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ARTICLE 1ER BIS AA

Rédiger ainsi cet article :

 « Les détenteurs du diplôme d’état d’infirmier anesthésiste, du certificat d’aptitude aux fonctions 
d’infirmier spécialisé en anesthésie réanimation ou du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide 
anesthésiste peuvent exercer en pratique avancée dans les conditions prévues au premier alinéa du II 
de l’article L. 4301-1 du code de la santé publique. »
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